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Département de l’Aisne

              ***




REPUBLIQUE FRANCAISE
Arrondissement de

   Saint-Quentin

             ***

Canton de Bohain

            ***






Commune de

SEBONCOURT                                           

 CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 10 OCTOBRE 2007

Présents : Monsieur Gérard FEUILLETTE   Président,


     Mesdames Marie-Josée JEROME et Nadia LEFEVRE. 

 Messieurs Bernard LEMAIRE, Jean-Francis BOULANGER, Bernard GLADIEUX, Jean-René DRUESNE, Hugues LEGRAND, Jean-Luc POULET, Claude VATIN.

Absents excusés : Madame Monique PORET et Messieurs François LEFEVRE et Fabrice LANNOIS.

Absents non excusés : Madame Christelle PLUCHE et Jean-Marc DEJARDIN.

Secrétaire : Monsieur Bernard LEMAIRE.

Date de convocation : 2 octobre 2007


Le compte rendu de la séance du 12 septembre 2007 est approuvé.

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION EPANDAGE DE BOUES

Le conseil municipal émet un avis défavorable (5 contre, 4 abstentions, 1 pour) à la demande d’autorisation d’épandage de boues de la station d’épuration de Gauchy.

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION TRAVAUX CONNEXES REMEMBREMENT DE LA COMMUNE DE FRESNOY LE GRAND

Le conseil municipal émet un avis favorable à la demande de réalisation des travaux connexes au remembrement de la commune de Fresnoy le Grand suite au projet de déviation de la RD 8 sur les communes de Fresnoy le Grand, Etaves et Bocquiaux et Bohain.

TRAVAUX USEDA 2008

Les travaux d’enfouissement des réseaux  électrique, d’éclairage public et téléphonique rue Robertine Dubois et rue de l’Eglise de la Mairie à la salle des fêtes seront réalisés en 2008. La participation communale est de 50 166, 55 €. 

INSTAURATION DES RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE

Afin de se conformer aux nouvelles règles applicables à la fonction publique territoriale et après avis du Comité technique Paritaire, le conseil municipal fixe les ratios d’avancement de grade. 

QUESTIONS DIVERSES

· Le conseil municipal décide la réfection des trottoirs rue de Fresnoy et rue Marronnière suite aux travaux d’assainissement et d’enfouissement de réseaux.

· Deux halogènes plus puissants vont être installés au boulodrome, afin de parfaire l’éclairage lors des concours de pétanque en nocturne. Le câblage électrique va être refait suite à la détérioration des fils. 

· Le concours des maisons illuminées est reconduit cette année.

 La séance est levée à 19 heures 45.

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le 11 octobre 2007,




Le Secrétaire de séance,

Le Maire,

Gérard FEUILLETTE
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